


1001 Vies Habitat 

HYGIÈNE ET PROPRETÉ 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DES IMMEUBLES 

• Les ordures et déchets ménagers doivent être déposés uniquement aux heures et endroits indiqués à cet effet. Le tri des déchets selon leur
nature s'impose à tous les locataires dès que la collecte sélective est mise en place dans l'immeuble.

• Les hottes aspirantes installées dans les logements ne seront raccordées qu'aux seuls réseaux qui leur sont réservés.

• Aucun travail domestique ne peut être exécuté sur les parties communes intérieures ou extérieures: lavage des véhicLùes, battage des tapis,
lavage ou étendage de linge, cette énumération n'étant pas limitative. Le battage des tapis, paillassons, balais et literies quelconques ne pourra 
se faire qu'aux heures prévues par l'autorité municipale et à condition de ne pas endommager ni salir le revêtement de l'immeuble.

• Le lavage à grande eau des balcons, loggias et rebords des fenêtres est interdit. Leur lavage ainsi que l'arrosage des plantes devront être
effectués sans projections ni écoulements intempestifs.

• Il est formellement interdit de jeter des papiers, détritus et objets quelconques par les fenêtres, portes, balcons. Toute personne accompagnant 
un animal doit procéder immédiatement au ramassage des déjections que l'animal abandonne sur les voies, passages et espaces communs.

• Tl est recommandé de ne pas entreposer dans les caves et les box des objets précieux ou pouvant courir le risque de détérioration en cas
d'inondation. Les objets devront être placés à 20 cm du niveau du sol sur un dispositif à installer par le locataire. En cas de manquement à 
ces prescriptions, le bailleur et son assureur ne pourront en aucun cas être tenus responsables des détériorations.

ANIMAUX

• Ne peuvent être détenus les animaux non familiers ou sauvages, ainsi que les animaux, familiers ou non, qui occasionnent des dégâts à 
l'immeuble ou des troubles de jouissance aux occupants de l'immeuble (bruits, dangers, odeurs, déjections ... ). 11 est fait interd iction de nourrir les
pigeons et autres volatiles. Le nombre d'animaux familiers détenus par un locataire doit rester compatible avec la dimension du logement.

• La détention dans le logement ou l'une de ses annexes d'un chien d'attaque (chien de la 1ère catégorie) est formellement interdite.
Une détention, même provisoire, ne saurait être admise sur justification de vaccination ou d'assurance par son détenteur.

• Est autorisée la détention d'un chien de garde (chien de la 2ème catégorie) à condition que le locataire puisse produire à tout moment le récépissé 
de déclaration en maiJ:ie comportant le numéro de tatouage, le ce1tificat de vaccination antirabique et l'attestation d'assurance de responsabilité 
civile du propriétaire du chien. En dehors des logements, les chiens de garde devront obligatoirement être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure. li est interdit de les laisser stationner dans les parties communes d'immeuble. 

• Des peines d'amende sont encourues par les propriétaires de chiens qui ne respectent pas les obligations réglementaires rappelées ci-dessus, 
outre la mise en fourrière ainsi que l'euthanasie en cas de danger envers les personnes et les autres animaux domestiques.

BRUITS

• Les bruits qui sont excessifs par leur répétition ou leur intensité, commis la nuit ou dans la journée, engagent la responsabilité de leur auteur
qui encourt la résiliation de son bail et des sanctions pénales.

• L'usage des instruments de musique, d'appareils de diffi.1sion du son, de postes de radio ou de télévision, d'appareils ménagers, ne devra en
aucun cas devenir une gêne pour les voisins, spécialement après 22 heures et avant 7 h 30. L'usage de moteur, même silencieu..x, est interdit. 
Les locataires doivent prendre connaissance des arrêtés pris par le maire ou le préfet qui peuvent fixer des horaires pour certaines activités 
comme le bricolage et le jardinage.

• Tout changement envisagé par le locataire dans la nature des revêtements de sol doit être soumis au bailleur pour accord préalable. 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES

• Aucun stationnement de véhicules avec ou sans moteur, ne sera toléré en dehors des emplacements réservés à cet effet. La voie réservée au..x 
pompiers doit être libre d'accès en toutes circonstances. Le bailleur demandera la mise en fourrière des véhicules maintenus abusivement
sur des emplacements ou voies d'accès. Ne peuvent stationner sur ces emplacements les remorques, caravanes, camions, etc.

• Les réparations de véhicules sont interdites sur les voies et emplacements de stationnement. Le bailleur demandera la mise en fourrière ou
la destruction des véhicules privés d'éléments indispensables à leur utilisation normale.

CLAUSE PÉNALE 

Conformément aux dispositions de l'article 1152 du Code civil, il est convenu que les prescriptions du présent règle­
ment ont un caractère contractuel dont les manquements donneront lieu au profit du bailleur à un dédommagement 
fixé forfaitairement et définitivement entre les parties soussignées à 10% du montant correspondant au dernier loyer 
majoré des provisions pour charges, sans que ce montant soit diminué de celui de !'APL, outre les éventuels frais de 
remise en état. La clause pénale sera automatiquement applicable 15 jours après la réception d'une mise en demeure 
demeurée infructueuse, même partiellement. 

Fait en deu.x exemplaires originaux, 

le 

Le locataire Le bailleur 
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